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Blaye DffRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Btaye (33390)

L'an deux mille vingt-cinq le 25 mars, te conseiL Municipat de [a commune de Btaye étant
assembté en session ordinalre, salte du consei[ municipal, après convocation ligate en
date du 18 mars 2025, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Bta'ye.

Etâlent présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme G|ROTT|, M CARREAU, Mme MERCHADOU, M.
SABOURAUD , M. SERAFFON, Adjoints, Mme GRANGEON, M. CASTETS, M. EL|AS, Mme
THEUIL, Mme BAUDERE, M. EYMAS, M. wTNTERSHEIM, M. MorNET, M. touBE. ConseLirers
Municipaux.

Ftaient excusés et reorésentés oar pouvolr:
Mme HIMPENS à M. BROSSARD, Mme PA|N-GOJOSSO à M SERAFFON. M. CARDOSO à
Mme GIROTTI. Mme HOLGADO à M. CARREAU, Mme SENTTER à Mme SARRAUTE

Etaient excusés:
Mme DUBOURG. M. RENAUD. Mme SANCHFT

Etelênt absents:
M, DURANT, Mme LUCKHAUS

Conformément à l'articte L - 2121.-15 du code Générat des CoLlectivités Territoriales. M
ELIAS est é[u secrétaire de séance. et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercace iZ
Conseitters présents : 17
Conseillers votants : 22

Potx :22.
Contre : 0
Abstention : O

4 - CoNvemror DE pARTENARTAT DANs LE cADRE DU pRoJEr '1 ÉcoLE - 1 ARBRE. -
Awonrsmox ou M.ltne À scr{En

Le Consell Munlcipal dé]lbère à t'unanimité

Dans [e cadre des actions menées pour [a transition écotogique, ta vilte de Btaye a
souhaité participer au pro.iet " 1 éco[e - 1 arbre », porté par tes entreprises de t'Union
Nationate des Entreprises du Paysage (UNEP).

Chaque geste pour notre ptanète compte. ll est cruclat de promouvoir t'éducation à ta
nature dès [e plus jeune âge et tout au long du parcours d'apprentissage. En ptantant un
arbre à ['éche[te d'une écote, i[ sera plus facile pour [es enfants de se sentir concemés
par [e dérègtement ctimatique et ['érosion de la biodiversité.

Ce projet s'inscrit donc dans une démarche éducative et de senslbitisation aux bienfaits
du végétal :

. Pour l'environnement et [a biodiversité :

o Lutte contre [e chângement climatique
o Valorisation de [a ressource en eau
o Perméabilisation des sots

. Pour [a pédagogie à [a nature :

o Bien-être et santé des enfants
o Sensibilisationàl'environnement
o Espaced'apprentissage.



Afin de formaliser ce partenariat, une convention est nécessaire pour définir [es

obtigations réciproques de chaque partie.

L'UNEP, en partenariat avec le groupe E2V, foumira [es essences arbres sulvantes:
. Ecote Vatleys : murier platane
o Ecote Grospenin : érabte de Montpettier
o Ecote Rosa bonheur : murier platane

It est demandé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à signer cette
convention et tous les documents afférents.

La commission n'8
avis favorab[e.

(Education-restauration) s'est réunie [e 14 mars 2025 et a émis un

Fait et adoptc à t'unanlmité en séancê, les jours, mols ct an susdlts :

La présente délibératlon peut farre loblet d un recours pour excès de pouvor devant le fnbunal Admlnrstrahf de

Bordeaux dans un délai de deux mors à compter de sa publcaion et de sa réceptron par le représentant de iEtat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecture te 28/03/25
ldentifiant de tététânsmission : 033-
21330058500014-20250325-75291-DE-1-1

Pour êché,
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